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Lundi : 9h à 16h 

Mardi : Bureau fermé 

Mercredi : 9h à 16h 

Jeudi : 9h à 16h 

Vendredi : 9h à 16h 

 

Horaire de l’inspecteur en bâtiment et environnement 

Mardi : 8h30 à 16h 

Vendredi : 8h30 à 16h 

Le bureau de la municipalité de Sainte-Cécile-de-Whitton restera ouvert 

pendant les vacances de la construction, du 24 juillet au 6 août 2011. 

Cependant, l’inspecteur en bâtiment et environnement sera absent durant 

cette période. 

 

Horaire du bureau municipal 
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Dans ce numéro : 

Prochain versement de taxe 1er août 2011 

Vous pouvez payer vos taxes au bureau municipal ou directe-

ment à la Banque Nouvelle-Écosse (Scotiabank). 
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Avis à la population 

Le papier de toilette de 3 épaisseurs ou extra-résistant endom-

mage vos installations septiques ainsi que la station d’épura-

tion. Dans les deux cas, les résidus de papier colmatent les parois des 

systèmes d’épuration et augmentent les boues. Ceci entraîne, pour la sta-

tion d’épuration, une augmentation des coûts pour l’entretien du réseau 

d’égout et plus de vidange pour votre champ d’épuration. Yvan Mathieu, 

inspecteur en environnement. 

Attention à ce que vous jetez dans vos poubelles. Les frais de tonnage augmentent 

chaque année. Vous pouvez nous aider à réduire ces frais de tonnage en vous rendant à l’Éco-

centre. 

Qu’est-ce que vous pouvez apporter? 

Encombrants : Vieux divans, matelas, meubles, électroménagers, tubulure, prélart, tapis, toile 

de piscine, micro-ondes, bâche, etc. 

Matériaux de construction: Bois, gypse, bardeaux d’asphalte, fenêtres, etc. 

Matériel électronique et informatique: Ordinateurs, téléviseurs, cellulaires, imprimantes, télé-

phones, etc. 

Résidus domestiques dangereux: Peinture, huiles usées, tubes fluorescents, batteries, etc. 

Matières compostables : Rognures de gazon, branches, feuilles, arbres de Noël, etc. 

Pneus sans jantes 

Ce site est situé au 5138, rue Pie XI Lac-Mégantic, téléphone (819) 583-5188 

C’est gratuit pour les résidents. Si vous recevez une facture, vous pouvez nous l’apporter 

et nous vous rembourserons. 
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Bibliothèque Ste-Cécile 
La bibliothèque sera ouverte pour la saison été 2011 

*Nous serons désormais  
ouverts les mercredis et les jeudis 

De 18h30 à 20h00 

Nous avons aussi fait l’achat de nouveaux livres : 

La Grande Quête de Jacob Jobin, Tome 3 La pierre Bleue/ Dominique Demers 

Les enfants Dracula, Tome 1 Les enfants de la nuit/ Yanik Comeau 

True Blood, Tome 2 Disparition à Dallas/ Charlaine Harris 

Aurélie Laflamme, Tome 7 Plein de secrets/ India Desjardins 

Héritiers d’Enkidiev, Tome 2/ Anne Robillard 

Mémoire d’un quartier Tome 1 et Tome 2/ Louise Tremblay—D’Essiambre 

4559, rue Principale 

Heure d’ouverture 
Mercredi : 18h30 à 20h00 

Samedi : 10h00 à 12h00 

Téléphone : (819) 583--4149 

Félicitations à l’école Sainte-Cécile  
Le défi « Moi j’croque » invitait les jeunes, leurs parents ainsi que les membres du personnel 

scolaire à croquer dans un minimum de 5 portions de fruits et légumes chaque jour, pendant 5 

jours durant la semaine du 21 au 25 mars 2011. 

 

Soixante-dix écoles soit 17078 élèves et enseignants de la région ont participé à cette 4ième édi-

tion démontrant ainsi l’intérêt des milieux scolaires envers ce programme du RSEQ Cantons de 

l’Est qui vise la promotion intégrée des saines habitudes de vie par le plaisir. 

 

L’école a reçu un grand buffet fruité gracieuseté des marchants IGA ainsi que la bannière école 

gagnante du DÉFI MOI J’CROQUE 2011. 
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VENTE ANNUELLE DE FR      ISES ! 
 

 

Samedi le 9 juillet 2011 
en matinée 

 
À différents endroits de la municipalité 

dont le village 
 

Au profit du Service incendie 
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La municipalité ainsi que d’anciens membres de l’équipe de 
sauveteurs DEA étudient actuellement la possibilité de remettre sur 
pied ou non ce type de service qui avait été interrompu brusquement 
il y a quelques années. 
 
Cependant, pour ce faire, il est important d’avoir un nombre minimal 
d’intervenants afin de créer des équipes qui auront à travailler de 
concert avec les services ambulanciers et policiers de notre région.   
 
Nous sommes donc à la recherche de candidats potentiels pour 
former ces équipes. 
 
Un premier répondant DEA est un individu qui reçoit une formation 
adaptée pour répondre aux différents appels 911.  C’est 
l’intermédiaire entre l’appel 911 à la centrale d’appels et l’arrivée des 
ambulanciers afin d’administrer les premiers soins aux victimes. 
 
Si vous avez le goût de relever le défi et de vous adjoindre à l’équipe 
des premiers répondants DEA ou pour davantage d’informations 
concernant le fonctionnement, vous êtes invités à contacter les 
personnes suivantes au plus tard le 15 juillet 2011. 
 
Stéphane Boulet au 819-583-4360 
Jacques Boulet au 819-583-0519 
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LE SERVICE DE TRANSPORT COLLECTIF  
 

C’EST POUR TOUTE LA POPULATION 
 

Le service est disponible à Sainte-Cécile-de-Whitton 
les mardis et jeudis.  

 
Pour les personnes à mobilité réduite, vous continuez à 

bénéficier du service de porte-à-porte. 
 

 Inscription et réservation obligatoires 24 heures à 
l’avance. Les formulaires d’inscription sont disponibles au 

bureau municipal, chez Trans-Autonomie et sur le site 
internet de la MRC du Granit au www.mrcgranit.qc.ca .  

 
Les frais sont de 5,00$ aller-retour et la gratuité du service 

est offerte aux enfants de moins de 6 ans. 
Pour information entre 8h00 à 16h00  

 
Trans-Autonomie :819-583-4263 ou 1-877-583-4263 
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Directrice régionale  
Estrie 
Manon Thibodeau 
 
Coordonnatrice - Adjointe  
Activités de Financement 
Katy Côté 
 
Coordonnateur d’activités 
Programme jeunesse 
Francis Lacroix 
 
Coordonnatrice d’activités 
Porte-à-Porte 
Anne-Marie Leclerc 
 
Télérecruteurs 
Porte-à-Porte 
Guylaine Maince 

 
 
 
 
 L’équipe de la Fondation des maladies du cœur – bureau Estrie. Absentes de la photo : Guylaine Maince 

 

274,00$ d’amassé pour les maladies du cœur dans la municipalité de  
Sainte-Cécile-de-Witton 

grâce à des gens dévoués et généreux 
 
Au terme de sa plus récente campagne de financement la Fondation des maladies du cœur du Québec, région de 
l’Estrie est heureuse de vous annoncer un montant de 274,00$ amassés dans votre ville.  Deux bénévoles ont sollicité 
des dons de portes en portes,  Une mention tout spéciale à M. Georges Grégoire, pour sa première campagne, M. Grégoire 
a amassé 199,00$ soit 73% de la somme total recueillie.  
 
La campagne annuelle du porte-à-porte 2010-2011, sur tout le territoire estrien, a permis d’amasser 93 783,39 $ 
avec l’aide de 1354 bénévoles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Fondation des maladies du cœur du Québec tient à remercier chaleureusement ses nombreux bénévoles pour le 
temps, l’énergie et le dévouement investis dans cette belle cueillette de dons. Merci également aux généreux donateurs 
qui nous appuient financièrement à chaque année. 
 
Nous remercions aussi du fond du cœur notre fidèle collaborateur : La Caisse Desjardins Région-Ouest-de-Mégantic - 
centre de service de Ste-Cécile-de-Whitton 
 
 
 
 
Anne-Marie Leclerc 
Coordonnatrice d’activités Porte-à-Porte 
Fondation des maladies du cœur du Québec - l’Estrie 
Téléphone : 819 562-7942 1.877.842-6387 
Télécopieur : 819.564-0690 
anne-marie.leclerc@fmcoeur.qc.ca 
www.fmcoeur.qc.ca 

Grâce à tous ces gens, la Fondation des maladies du cœur en Estrie poursuit sa mission :   
 

 Près de 200 000 $ remis en recherche au CHUS chaque année 
 Environ une dizaine d’activités de collectes de fonds, plus de 2 000 bénévoles et plus de 58 000 donateurs 
 Une présence dans les entreprises pour la prise de tension artérielle. 
 De la documentation pour aider les gens aux prises avec un problème cardiovasculaire. 
 De la documentation pour prévenir et éduquer les gens sur de bonnes habitudes de vie. 

 

Pourquoi des recherches?  
 

♥ On estime qu’à toutes les 30 minutes, un Québécois ou une Québécoise meurt  des suites d’une maladie 

cardiovasculaire.   

♥ On estime à 45 000 le nombre d’arrêts cardiaques à survenir chaque année au Canada.  

♥ Plus de 16 000 Canadiens et Canadiennes succombent à chaque année des suites d’une crise cardiaque. La plupart de 

ces décès surviennent hors du milieu hospitalier. 
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Mesure de sécurité en cas de foudre 

En cas d’inondation 

Les inondations peuvent se produire en toutes saisons. Elles  

surviennent habituellement à la fonte des neiges et lors de fortes 

pluies. 

En cas d’alerte d’inondation 

-Rangez en hauteur ou montez à l’étage supérieur les objets qui se trouvent au sous-sol ou au rez-de-chaussée. 

-Bouchez le drain au sous-sol. 

-Fermez le gaz et l’électricité. Si l’eau a commencé à monter, assurez-vous d’avoir les pieds sur une surface sèche et 

utilisez un bâton de bois pour couper le courant. 

Que faire pendant l’inondation ? 

-Quittez votre domicile si le niveau d’eau vous y oblige ou si les autorités vous le demandent. 

-Emportez votre trousse d’urgence, des vêtements chauds et, s’il pleut, des imperméables. 

-Si vous utilisez un véhicule, conduisez prudemment et n’hésitez pas à l’abandonner si le moteur cale. 

-Prévenez les autorités municipales du lieu où vous joindre si vous n’allez pas dans un centre d’hébergement de la 

municipalité. 

Avez-vous installé un clapet antirefoulement? Le règlement 2010-04 oblige à installer un cla-

pet de non-retour, car ceci empêche les eaux d’égout surchargé de refouler dans le sous-sol. 

Pour en savoir plus visitez Preparez-vous.ca 

Que doit-on faire après des pluies 

abondantes ou des inondations? 

Communiquez avec le Bureau d’assurance 

du Canada au 1 877 288-4321 ou 

consultez le site www.infoassurance.ca 

Assurance après sinistre 

Mesure à prendre à l’intérieur : 

Avant l’orage, débranchez les appareils électriques, y compris les radios et les 

téléviseurs. N’y touchez pas pendant l’orage. 

Évitez de sortir, sauf si c’est absolument nécessaire. 

Gardez autant de murs que possible entre vous et l’extérieur. 

Ne vous servez ni de matériel électrique ni du téléphone. Le courant électrique généré à la 

suite du foudroiement voyagera par les fils électriques et les cordons, et si vous utilisez vo-

tre téléphone, vous pourriez recevoir un choc. Utilisez seulement des appareils ménagers à 

piles. Les téléphones sans fil sont sécuritaires, mais vous pourriez toutefois entendre dans 

le téléphone un bruit très fort qui pourrait ressembler à un choc. Cette situation pourrait se 

produire dans une maison frappée par la foudre ou à un endroit à proximité. 

Pour d’autres mesures à prendre en cas d’orage visité le site d’Environnement Canada 

www.ec.gc.ca 


